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Le p’tit Saint Julien 
BULLETIN D’INFORMATIONS SUR LA VIE DE VOTRE COMMUNE 

 

Votre Mairie vous 

informe : 

 

Les agressions de 

maires en 

augmentation : 

 
C’est un chiffre qui ne 

cesse de croitre. Au moins 

1500 élus ont été victimes 

d’agressions en 2022. « Il 

s’agit d’une estimation 

d’après les remontées de 

terrain », précise le 

lieutenant-colonel de 

gendarmerie Denis 

Mottier, chargé de mission 

sécurité et de 

l’observatoire des 

violences à l’association 

des maires de France. Il 

s’agit d’outrages, de 

menaces, de harcèlement, 

de diffamation, jusqu’aux 

violences physiques. 

Le maire est le premier 

interlocuteur à l’échelon 

de la République, il est 

investi par le suffrage 

universel et ne doit pas 

subir jusque dans nos 

campagnes la vindicte de 

quelques éléments 

subversifs visant à 

déstabiliser son action en 

faveur de l’intérêt général. 

 

Chères habitantes, Chers 

habitants, 
L’été commence à s’installer 

doucement après un mois de juin 

orageux qui aura modifié 

notablement les calendriers pour 

faire les foins. 

Le budget 2023 a été voté début 

avril. Grâce à une bonne maîtrise 

de nos frais, ainsi qu’à une saine 

gestion des finances dans la 

projection des travaux et la 

captation de subventions, j’ai 

présenté, au conseil municipal, 

pour la première fois un budget 

d’investissement en suréquilibre. 

Ayant adopté la nomenclature 

M57 avec un an d’avance, le 

législateur a prévu une dérogation 

pour cette situation qui, je dois 

bien l’avouer est très confortable 

pour les finances de la commune 

qui petit à petit retrouvent une 

certaine stabilité et une aisance qui 

nous permet de réagir aux 

impondérables et investir à votre 

profit. 

  
 

 

 

A la lumière de la gestion saine 

des finances, j’ai proposé au 

conseil municipal de ne pas 

augmenter la part communale des 

taxes, sachant que l’état a 

augmenté les bases locatives 

cadastrales pour les propriétaires 

de 7.1%, ce qui sert de base pour 

le calcul de l’impôt, et qui me 

parait suffisant dans le contexte 

actuel. 

Nous allons donc pouvoir 

continuer nos programmes 

d’investissements sereinement, 

sans avoir la folie des grandeurs, 

en redistribuant au mieux, en 

fonction des priorités, l’argent 

public durement épargné. 

Je vous souhaite un très bel été en 

profitant des manifestations 

sportives et culturelles qui vous 

seront proposées sur notre 

commune et aux alentours et j’en 

profite pour remercier tous les 

habitants, bénévoles et élus pour 

leur implication à mes côtés dans 

cette vision du vivre ensemble.  

 

Le Maire 

Denis SABOT 
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Visite du Sénateur Stéphane Sautarel : 
 

 

 

 

 

 Monsieur le Sénateur Stéphane Sautarel a eu la gentillesse de 

répondre à mon invitation. J’ai profité de l’organisation d’un 

conseil municipal pour donner l’opportunité aux conseillers et 

adjoints d’échanger avec lui sur les sujets de leurs choix. Un 

temps qui a permis d’expliquer et de comprendre certaines 

orientations politiques. A priori, j’ai présenté les 

investissements réalisés sur notre commune qui ont été 

subventionnées par la Région Auvergne Rhône-Alpes, dont 

monsieur Sautarel est le représentant en sa qualité de conseiller 

régional. Il s’agit de la sécurisation de l’espace public et des 

travaux du village du Feyt qui sont en cours de finition. 

J’ai attiré l’attention du sénateur sur les difficultés rencontrées 

pour le déploiement de la fibre sur la commune, il m’a indiqué 

qu’il reviendra vers moi dès qu’il aura les réponses. D’autres 

projets subventionnés par la Région sont à l’étude. 

     

Réparations et sécurisation de la route du vieux moulin :    

La route du vieux moulin a été, dès le début de mon 

mandat, identifiée comme un des chantiers 

prioritaires en matière d’investissement routier. En 

effet sa situation, sa conformation et sa destination  

en font une route assez dangereuse lorsque les 

conditions météorologiques se dégradent.  

La remontée sur Puechagut n’est pas plus simple et 

des travaux seront à prévoir pour le nettoyage de la chaussée, 

le rabotage des talus et le remplacement de quelques portions 

de revêtement.  

Ila été fait le choix pour des raisons de sécurité liées à 

l’étroitesse de la route, mais également pour limiter les 

embâcles dans les traversées de routes, de mettre en place des 

drains ainsi qu’un remplissage de cailloux. L’entreprise 

Caumon nous a accompagné dans ces réalisations. 

 

Réunion du conseil municipal des jeunes :  

 J’ai eu le plaisir d’organiser un conseil municipal 

des jeunes de la commune le samedi 17 juin. 

Un moment d’échanges sur les attentes de notre 

jeunesse et un moment de partage entre eux dans 

notre bibliothèque municipale. Ils ont ensuite 

participé à la présentation des gendarmes avec 

beaucoup d’intérêt. A l’issue, ils sont restés pour le repas qui leur était offert. 
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En bref, 

Intempéries :  

Une nouvelle fois, la route 

du vieux moulin a subi les 

tourments de la météo. 

Les pluies torrentielles et 

le vent ont déracinés un 

arbre en bordure de route, 

arrachant une partie de la 

chaussée ainsi qu’un 

poteau télécom. 

L’intervention rapide de notre employé 

communal et des adjoints a permis de 

sécuriser la chaussée et de mettre en place la 

signalisation adaptée. 

 

« Rénovation de la route du Douart » :  

  

Dans la continuité de notre 

politique d’entretien et de 

rénovation du réseau 

routier de la commune, 

deux chantiers ont été 

réalisés. Respectivement 

nous avons rénové 

entièrement la route du 

Douart, avec le drainage 

des accotements et 

l’arrachage des racines en 

sous-face. Au Feyt le 

revêtement routier a été 

réalisé permettant de 

clôturer le chantier/  

 Mur du cimetière : 

A la suite des 

intempéries répétées 

puisqu’une partie du mur 

aval du cimetière s’est 

effondré brutalement. 

J’ai proposé un devis  au 

conseil municipal qui 

s’est prononcé pour la 

réalisation des travaux par l’entreprise Gauthier. 

 

Installation des numéros de maison : 

Nous allons conjointement 

avec votre accord, installer les 

numéros de maison dans la 

continuité du projet 

d’adressage. Je vous laisse dès 

à présent le soin de réfléchir à 

un emplacement visible depuis la voie publique. Je 

vous remercie par avance. 

 

Remplacement des poteaux bois pour la fibre : 

A la lumière des éléments 

évoqués précédemment 

concernant le déploiement 

de la fibre sur la partie sud 

de la commune, je tiens tout 

de même à vous indiquer 

que le remplacement des 

poteaux bois ont été effectués route des Estresses et 

route du Feyt. 

 

Coup de peinture dans le bourg : 

 

Enfin, les deux portes du bâtiment de 

la mairie sont de la même couleur. Une 

bizarrerie esthétique qu’il était 

souhaitable de régulariser. En même 

temps le peintre a repris la croix et la 

porte de l’église qui montrait des 

signes de dégradations en partie basse. 

Elles sont dorénavant protégées pour longtemps. 
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Rénovation énergétique des bâtiments publics : 

Les volets PVC installés il y a 

seulement quelques années dans le 

bâtiment communal se sont 

rapidement détériorés, nous les avons 

remplacés par de la lame alu isolée. 

Le presbytère a également bénéficié 

d’une restauration par le changement de toutes les huisseries. Ces deux investissements ont 

considérablement amélioré le quotidien de nos locataires et préservés l’existant. 
 

Logiciel de surveillance du réseau d’adduction d’eau potable : 

 

Le plan d’investissement municipal au profit de l’adduction de l’eau potable se poursuit avec la mise 

en place d’un logiciel de télésurveillance du réseau. Les données sont transmises à un bureau 

d’ingénierie qui reviendra vers nous afin de nous faire des propositions pour prioriser nos actions. 

Cérémonies et réceptions et animations : 
Avec le soutien de l’association des anciens 

Combattants, j’ai organisé la cérémonie avec la 

participation des enfants du conseil des jeunes. Puis 

nous avons visité l’exposition mémorielle installée 

dans notre salle des fêtes et nous avons terminé tous 

ensemble par un repas. 

 

En juin, j’ai eu le plaisir, d’accueillir l’assemblée 

générale des Amis de la gendarmerie. Une 

présentation des matériels et missions du Peloton 

d’intervention au profit des adhérents et enfants du 

conseil des jeunes suivi de notre réunion et d’un repas 

apprécié de tous. 

 

Le 23 juillet, la municipalité organise la course cycliste, avec de nombreuses autres activités. Un 

repas vous sera proposé pour 13 euros le soir. Réservations au 06 44 00 53 85, avant le 18 juillet. 



PARTAGE / LIEN SOCIAL / COMMUNICATION   

 

PAGE 5 

    

 


